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Crise du logement
Question écrite n° 13632

Texte de la question

M. Matthieu Marchio alerte M. le ministre de la ville et du logement sur l'aggravation de la crise du logement en
France et sur ses conséquences sociales de plus en plus préoccupantes pour les ménages modestes et les
classes moyennes. Depuis plusieurs années, de nombreux indicateurs convergent pour démontrer que la
France traverse une crise profonde du logement. La construction de logements neufs connaît en effet un
ralentissement très marqué. Sur les douze derniers mois observés, environ 272 000 logements ont été mis en
chantier, soit plus de 23 % de moins que la moyenne des cinq années précédentes, ce qui constitue l'un des
niveaux les plus faibles observés depuis plusieurs décennies. Dans le même temps, la production de logements
ne répond plus aux besoins du pays. Plusieurs analyses estiment que la France devrait construire environ 400
000 logements par an pour répondre à la demande, alors que les mises sur le marché ont fortement chuté ces
dernières années, notamment dans le logement collectif. Cette contraction de l'offre se produit alors même que
les besoins continuent d'augmenter sous l'effet de la croissance démographique, de la réduction de la taille
moyenne des ménages et de la concentration de l'emploi dans certaines métropoles. Or le parc de logements
progresse désormais plus lentement qu'auparavant, avec une hausse moyenne d'environ 0,9 % par an depuis
2018, contre plus de 1,2 % dans les années 2000. Les conséquences sociales de cette situation sont déjà
visibles. La hausse continue des prix immobiliers depuis vingt ans a profondément creusé les inégalités d'accès
au logement, excluant progressivement les jeunes actifs et une partie croissante des classes moyennes de
l'accession à la propriété. Parallèlement, la situation du mal-logement reste extrêmement préoccupante. Selon
plusieurs estimations récentes, près de 350 000 personnes seraient aujourd'hui sans domicile en France, un
chiffre en forte progression au cours de la dernière décennie et révélateur des tensions croissantes qui pèsent
sur l'ensemble du système du logement. Dans de nombreux territoires, ces difficultés se traduisent également
par une flambée des loyers, un allongement des délais d'accès au logement social, ainsi que par une
précarisation accrue de nombreux ménages contraints de consacrer une part toujours plus importante de leurs
revenus au logement. Cette situation nourrit une inquiétude grandissante dans le pays, alors que le logement
constitue l'une des premières dépenses contraintes des Français et un facteur déterminant de stabilité sociale.
Dans ce contexte, il lui demande quel est le nombre de logements manquants aujourd'hui en France selon les
estimations du Gouvernement ; quelles sont les raisons précises de l'effondrement actuel de la construction de
logements neufs ; quelles mesures le Gouvernement entend mettre en œuvre afin de relancer rapidement la
production de logements accessibles aux classes populaires et aux classes moyennes ; et enfin, quelles
dispositions concrètes sont envisagées pour éviter que la crise actuelle du logement ne se transforme en une
crise sociale majeure pour des millions de Français.
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